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(54) Baguetteuse pour le formage d’ourlet

(57) L'invention concerne un baguetteuse pour le
formage d'un ourlet le long du bord libre d'une feuille,
ladite baguetteuse comportant un bâti (1) supportant un
bloc (2) de travail présentant au moins une gorge (3) de
travail longitudinale fendue permettant le passage de la
feuille de métal à ourler, cette gorge (3) servant à la ré-
ception d'une baguette rotative apte à agripper et en-
traîner la feuille de métal à ourler, ledit bloc (2) de travail
étant monté sur le bâti (1) pour pouvoir occuper au
moins deux positions, une première position dans la-

quelle le bloc (2) de travail s'étend dans l'espace laissé
libre entre des moyens de guidage en déplacement
équipant le bâti et une seconde position, dite d'expul-
sion de la feuille ourlée de la gorge du bloc de travail,
dans laquelle le bloc (2) de travail fait au moins partiel-
lement saillie dudit espace.

Cette baguetteuse est caractérisée en ce que le
bloc (2) de travail est, pour le passage d'une position à
une autre, relié au bâti par une liaison pivot autorisant
un déplacement angulaire du bloc, dans un plan paral-
lèle au plan support du bâti (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne une baguet-
teuse pour le formage d'un ourlet de section transver-
sale généralement circulaire, le long du bord libre d'une
quelconque feuille de métal ou similaire.
[0002] De telles baguetteuses trouvent notamment
une application pour la réalisation de travaux de zingue-
rie sur les chantiers de couverture.
[0003] De telles baguetteuses sont bien connues à
ceux versés dans cet art et sont notamment décrites
dans les brevets FR-A-2.720.961 et FR-A-2.720.962.
Ces baguetteuses comportent un bâti supportant un
bloc de travail d'allure générale rectangulaire, ce bloc
de travail présentant au moins une gorge de travail lon-
gitudinale s'ouvrant sur l'extérieur sur au moins une par-
tie de sa longueur par un débouché permettant le pas-
sage de la feuille de métal à ourler. Cette gorge sert à
la réception d'une baguette rotative se présentant sous
forme d'une tige fendue. Cette baguette rotative est apte
à agripper et entraîner la feuille de métal à ourler.
[0004] Le bloc de travail est monté sur le bâti de ma-
nière à former un tiroir réglable en position sur la table
de travail délimitée par le bâti. Il s'insère ainsi généra-
lement entre deux joues du bâti, ces joues étant équi-
pées de moyens de guidage et d'entraînement en rota-
tion de la baguette à l'état inséré dans le bloc de travail.
Ce bloc de travail présente donc ainsi deux positions,
une première position, dite de travail, dans laquelle le
bloc de travail s'étend dans l'espace laissé libre entre
des moyens de guidage en déplacement et éventuelle-
ment d'entraînement en rotation de la baguette, équi-
pant le bâti, pour permettre, dans un premier temps, l'in-
troduction, depuis une extrémité du bloc, de la baguette
dans une gorge du bloc puis, dans un second temps,
l'entraînement en rotation de la baguette dans ladite
gorge, et une seconde position, dite d'expulsion de la
feuille ourlée de la gorge du bloc de travail. Dans cette
seconde position, le bloc de travail fait au moins partiel-
lement saillie dudit espace.
[0005] Dans l'état de la technique tel que mentionné
ci-dessus, le bloc de travail fonctionne à la manière d'un
tiroir susceptible d'être entraîné en déplacement en
translation pour passer de la position de travail à la po-
sition d'expulsion de la feuille ourlée de la gorge du bloc
de travail. Ce bloc de travail forme ainsi un tiroir réglable
en position sur la table de travail entre les joues propres
au montage à rotation de la baguette. Pour le blocage
en position du bloc de travail sur la table de travail, il est
prévu un système de clavetage. Lorsque le bloc de tra-
vail est ainsi mû en translation à la manière d'un tiroir,
il en résulte un certain nombre d'inconvénients. En effet,
en raison de la grande longueur de ce bloc de travail, il
est difficile d'obtenir un déplacement parfaitement pa-
rallèle et simultané de chacune des extrémités du bloc.
Il en résulte une tendance du bloc à dévier de sa trajec-
toire jusqu'à obtention d'un coincement du bloc entre les
joues du bâti. Il peut ainsi en résulter, si l'effort de trac-

tion est poursuivi, un arc-boutement, voire un gauchis-
sement du bloc. Ces déformations ont à terme des con-
séquences sur le travail réalisé par la baguetteuse au
niveau de la régularité de l'ourlet.
[0006] Un but de la présente invention est donc de
proposer une baguetteuse dont la conception permet de
supprimer les inconvénients de l'état de la technique
grâce à une nouvelle conception du déplacement du
bloc de travail.
[0007] Un autre but de la présente invention est de
proposer une baguetteuse dont la conception du bloc
de travail permet d'éviter tout arc-boutement ou gau-
chissement du bloc au cours de son déplacement de la
position de travail à la position d'expulsion de la feuille
ourlée.
[0008] A cet effet, l'invention a pour objet une baguet-
teuse pour le formage d'un ourlet le long d'au moins l'un
des bords libres d'une feuille de métal, ladite baguetteu-
se comportant un bâti supportant un bloc de travail pré-
sentant au moins une gorge de travail longitudinale
s'ouvrant sur l'extérieur sur au moins une partie de sa
longueur par un débouché permettant le passage de la
feuille de métal à ourler, cette gorge servant à la récep-
tion d'une baguette rotative apte à agripper et entraîner
la feuille de métal à ourler, ledit bloc de travail étant mon-
té sur le bâti pour pouvoir occuper au moins deux posi-
tions, une première position dans laquelle le bloc de tra-
vail s'étend dans l'espace laissé libre entre des moyens
de guidage en déplacement et éventuellement d'entraî-
nement en rotation de la baguette, équipant le bâti, pour
permettre, dans un premier temps, l'introduction, depuis
une extrémité du bloc, de la baguette dans une gorge
du bloc puis, dans un second temps, l'entraînement en
rotation de la baguette dans ladite gorge, une seconde
position, dite d'expulsion de la feuille ourlée de la gorge
du bloc de travail, dans laquelle le bloc de travail fait au
moins partiellement saillie dudit espace, caractérisée en
ce que le bloc de travail est, pour le passage d'une po-
sition à une autre, relié au bâti par une liaison pivot auto-
risant un déplacement angulaire du bloc, dans un plan
parallèle au plan support du bâti.
[0009] Grâce au déplacement angulaire du bloc de
travail par rapport au bâti, tous les phénomènes d'arc-
boutement, de gauchissement ou de coincement du
bloc observés lors d'un déplacement du bloc à la ma-
nière d'un tiroir sont supprimés.
[0010] L'invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d'exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue de dessus d'une ba-
guetteuse en position de travail du bloc de travail ;

la figure 2 représente une vue de dessus d'une ba-
guetteuse dans une position du bloc dite d'expul-
sion de la feuille ourlée de la gorge du bloc de
travail ;
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la figure 3 représente une vue de détail de la liaison
pivot entre bloc de travail et bâti et

la figure 4 représente une vue en position éclatée
des différents éléments constituant la baguetteuse.

[0011] Comme mentionné ci-dessus, la baguetteuse,
objet de l'invention, est destinée au formage d'un ourlet
le long d'au moins l'un des bords libres d'une feuille de
métal. Cette baguetteuse comporte un bâti 1 délimitant
un plan supportant un bloc 2 de travail. Ce bloc 2 de
travail, constitué généralement d'un profilé extrudé, pré-
sente au moins une gorge 3 de travail longitudinale
s'ouvrant sur l'extérieur, à la surface dudit bloc, sur au
moins une partie de sa longueur, de préférence sur la
totalité de sa longueur, par un débouché permettant le
passage de la feuille de métal à ourler. Cette gorge 3
sert en outre à la réception d'une baguette 4 rotative
apte à agripper et à entraîner la feuille de métal à ourler.
Cette baguette 4 se présente sous forme d'une tige fen-
due longitudinalement, le bord libre à ourler de la feuille
de métal étant introduit dans ladite fente. Le formage de
l'ourlet s'effectue ainsi par entraînement en rotation de
la baguette 4, à l'intérieur de laquelle le bord de la feuille
de métal a été introduit, dans la gorge 3 du bloc de tra-
vail. Pour permettre cet entraînement en rotation de la
baguette 4 à l'intérieur de la gorge 3 du bloc de travail,
le bloc 2 de travail est monté sur le bâti 1 et occupe au
moins une première position qui permet l'introduction,
depuis une extrémité du bloc 2 de la baguette 4 dans
une gorge 3 du bloc 2, puis dans un second temps, l'en-
traînement de la baguette 4 dans la gorge 3. Dans cette
première position, le bloc de travail s'étend dans l'espa-
ce laissé libre entre des moyens 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11
éventuellement de guidage d'entraînement en rotation
de la baguette 4 équipant le bâti 1 qui seront décrits ci-
après. Ce bloc 2 de travail est également apte à occuper
une seconde position, dite d'expulsion de la feuille our-
lée de la gorge du bloc de travail, dans laquelle le bloc
de travail fait au moins partiellement saillie dudit espace.
[0012] Dans les exemples représentés, le bâti 1 est
constitué d'une table 16 présentant deux joues 10 entre
lesquelles s'insère le bloc 2 de travail. L'une au moins
de ces joues 10 est munie d'une transmission à pignons
5, 6 commandée par une manivelle 7. Un des pignons,
représenté en 5, est muni d'un orifice 9 central ménagé
en regard d'un perçage 11 de la joue 10 en vue de dé-
limiter un passage servant à l'introduction de la baguette
4 dans la gorge 3 du bloc 2 de travail jusqu'à une posi-
tion dans laquelle la baguette 4 est rendue solidaire du
pignon 5. A cet effet, la baguette 4 est munie à l'une de
ses extrémités d'une poignée destinée à venir s'insérer
dans une fente du pignon. Dans l'exemple de réalisation
particulier représenté à la figure 4, chaque joue 10 est
munie d'une transmission à pignons 5, ces transmis-
sions étant reliées entre elles par un arbre 8 de trans-
mission de mouvement pour les rendre solidaires en dé-
placement. Le bloc 2 est ainsi, en position de travail,

position dans laquelle il est possible d'introduire la ba-
guette 4 dans la gorge du bloc 2 et de l'entraîner en ro-
tation dans ladite gorge, inséré entre les joues du bâti
1. Pour permettre, une fois la feuille ourlée, l'expulsion
de la feuille du bloc de travail, il est nécessaire de dé-
placer le bloc 2 de travail. A cet effet, le bloc 2 de travail
est, pour le passage de la position de travail à la position
d'expulsion de la feuille ourlée, relié au bâti par une
liaison 12, 14, 15 pivot. Cette liaison pivot autorise un
déplacement angulaire du bloc, dans un plan parallèle
au plan du bâti 1 supportant le bloc comme l'illustre le
passage entre les figures 1 et 2. Cette liaison 12, 14, 15
pivot entre bâti 1 et bloc 2 de travail est positionnée à,
ou au voisinage de, l'extrémité du bloc de travail oppo-
sée à celle servant d'introduction de la baguette 4 dans
une gorge 3 du bloc 2 de travail. Ainsi, l'expulsion de la
feuille ourlée et l'introduction de la baguette dans le bloc
2 de travail se font d'un même côté de la baguetteuse
pour réduire l'encombrement de la baguetteuse et le pé-
rimètre nécessaire autour de la baguetteuse pour réali-
ser l'ensemble des opérations nécessaires au fonction-
nement de la baguetteuse. Par ailleurs, l'extrémité du
bloc 2 de travail, côté introduction de la baguette 4 dans
la gorge 3, est montée à pivotement libre autour de la
liaison 12, 14, 15 pivot équipant l'autre extrémité du bloc
2 de travail en vue de permettre un auto-centrage de la
baguette 4 dans la gorge 3 du bloc 2 au cours de son
introduction dans ladite gorge 3. Un tel auto-centrage
n'était pas envisageable dans les solutions de l'état de
la technique où le bloc 2 de travail était immobilisé par
rapport au bâti. Le centrage de la baguette 4 par rapport
à la gorge 3 permet à nouveau une qualité de travail
supérieure de la baguetteuse.
[0013] La plupart des baguetteuses aujourd'hui pré-
sentent un bloc 2 de travail muni de plusieurs gorges 3
parallèles à section transversale différenciée. Elles per-
mettent ainsi la réalisation de différents types d'ourlets.
En pratique, ces gorges de travail sont généralement
de diamètre décroissant d'une gorge à une autre et sont
décalées transversalement les unes par rapport aux
autres perpendiculairement au plan général du bloc de
travail auquel elles appartiennent et donc parallèlement
aux joues du bâti. Ces gorges de travail sont ainsi au
moins en partie imbriquées les unes avec les autres, ce
qui permet de réduire avantageusement la largeur du
bloc de travail. L'opérateur peut alors, en fonction de
l'ourlet à effectuer, choisir la dimension de gorge qui lui
convient. A cet effet, la liaison 12, 14, 15 pivot entre bâti
1 et bloc 2 de travail est une liaison 12, 14, 15 débraya-
ble autorisant, à l'état débrayé, un déplacement en
translation du bloc 2 à la manière d'un tiroir à l'intérieur
de l'espace ménagé entre les moyens 5, 6, 7, 8, 9, 10,
11 de guidage et éventuellement d'entraînement en ro-
tation de la baguette 4 équipant le bâti 1. Ce déplace-
ment en translation permet de positionner la gorge 3 de
travail destinée à recevoir la baguette 4 en regard du
perçage 11 de la joue 10 et de l'orifice 9 central du pi-
gnon. Ainsi, une fois la gorge 3 de travail destinée à re-
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cevoir la baguette 4 sélectionnée et en position, il est
procédé de nouveau à un embrayage de la liaison 12,
14, 15 pivot empêchant tout déplacement en translation
du bloc 2 de travail.
[0014] Un exemple de réalisation d'une liaison pivot
débrayable entre bloc de travail et bâti est plus particu-
lièrement représenté à la figure 3. Dans cet exemple, la
liaison 12, 14, 15 pivot entre bloc de travail et bâti est
constituée d'une part d'un axe 12 pivot couplé au bâti 1
et mobile entre au moins deux positions par l'intermé-
diaire d'un organe 13 de commande tel qu'un levier pi-
votant, d'autre part, d'une pluralité de crans 15 ménagés
dans le bloc 2 de travail le long d'un chemin 14 de gui-
dage dudit bloc 2. L'axe 12 pivot parcourt, dans l'une de
ses positions, le chemin 14 de guidage du bloc 2 lors
d'un déplacement en translation du bloc 2 et vient, dans
l'autre position, se verrouiller à l'intérieur d'un cran 15
choisi en fonction du dimensionnement de la gorge 3 de
travail présélectionnée. Ainsi, lors de l'entraînement en
déplacement du levier 13 dans le sens de la flèche F1
à la figure 3, l'axe 12 est amené dans le chemin 14 de
la platine 18 solidaire du bloc 2 de travail. Le bloc 2 de
travail peut alors être librement déplacé en translation
suivant la flèche représentée en S à la figure 3. Lorsque
la position du bloc par rapport aux joues du bâti a été
déterminée, le levier 13 est alors pivoté dans une direc-
tion opposée à la flèche F1 pour amener l'axe pivot 12
dans l'un des crans 15 ménagé dans la platine 18. Le
bloc 2 de travail est alors contraint à pivoter autour dudit
axe 12. Les crans 15 et le chemin de guidage 14 sont
ainsi ménagés dans une même pièce 18 du bloc 2 de
travail réalisée sous forme d'une platine destinée à être
couplée au bloc 2 de travail, ces éléments, constitués
des crans 15 et du chemin de guidage 14, étant réalisés
par une découpe sensiblement en forme de fourchette
dans la pièce 18.
[0015] Dans les exemples représentés, en vue de
simplifier la réalisation d'une telle baguetteuse, le bâti 1
est constitué de deux tôles pliées servant à la délimita-
tion des joues 10 et de la table 16 du bâti 1. Ces tôles
sont reliées entre elles par au moins une cornière 17.
Le bloc de travail est quant à lui muni de pattes coulis-
sant à l'intérieur de glissières ménagées dans le bâti lors
du déplacement du bloc entre ces deux positions. Le
bloc constitue alors une poutre de rigidification du bâti,
les glissières interdisant tout déplacement dans un sens
perpendiculaire au plan du bâti support du bloc 2 de tra-
vail.

Revendications

1. Baguetteuse pour le formage d'un ourlet le long
d'au moins l'un des bords libres d'une feuille de mé-
tal ou similaire, ladite baguetteuse comportant un
bâti (1) supportant un bloc (2) de travail présentant
au moins une gorge (3) de travail longitudinale
s'ouvrant sur l'extérieur sur au moins une partie de

sa longueur par un débouché permettant le passa-
ge de la feuille à ourler, cette gorge (3) servant à la
réception d'une baguette (4) rotative apte à agripper
et entraîner la feuille à ourler, ledit bloc (2) de travail
étant monté sur le bâti (1) pour pouvoir occuper au
moins deux positions, une première position dans
laquelle le bloc (2) de travail s'étend dans l'espace
laissé libre entre des moyens (5, 6, 7, 8, 9, 10, 11)
de guidage en déplacement et éventuellement
d'entraînement en rotation de la baguette (4), équi-
pant le bâti (1), pour permettre, dans un premier
temps, l'introduction, depuis une extrémité du bloc
(2), de la baguette (4) dans une gorge (3) du bloc
(2) puis, dans un second temps, l'entraînement en
rotation de la baguette (4) dans ladite gorge (3), une
seconde position, dite d'expulsion de la feuille our-
lée de la gorge du bloc de travail, dans laquelle le
bloc (2) de travail fait au moins partiellement saillie
dudit espace,
caractérisée en ce que le bloc (2) de travail est,
pour le passage d'une position à une autre, relié au
bâti par une liaison (12, 14, 15) pivot autorisant un
déplacement angulaire du bloc, dans un plan paral-
lèle au plan support du bâti (1).

2. Baguetteuse selon la revendication 1,
caractérisée en ce que la liaison (12, 14, 15) pivot
entre bâti (1) et bloc (2) de travail est positionnée
à, ou au voisinage de, l'extrémité du bloc (2) de tra-
vail opposée à celle servant d'introduction de la ba-
guette (4) dans une gorge (3) du bloc (2) de travail.

3. Baguetteuse selon la revendication 2,
caractérisée en ce que l'extrémité du bloc (2) de
travail, côté introduction de la baguette (4) dans une
gorge (3), est montée à pivotement libre autour de
la liaison (12, 14, 15) pivot équipant l'autre extrémi-
té du bloc (2) de travail en vue de permettre un auto-
centrage de la baguette (4) dans la gorge (3) du bloc
(2) au cours de son introduction dans ladite gorge
(3).

4. Baguetteuse selon l'une des revendications 1 à 3,
caractérisée en ce que le bâti (1) est constitué
d'une table (16) présentant deux joues (10) entre
lesquelles s'insère le bloc (2) de travail, l'une au
moins de ces joues (10) étant munie d'une trans-
mission à pignons (5, 6) commandée par une ma-
nivelle (7), l'un (5) des pignons (5, 6) étant muni d'un
orifice (9) central ménagé en regard d'un perçage
(11) de la joue (10) en vue de délimiter un passage
servant à l'introduction de la baguette (4) dans la
gorge (3) du bloc (2) de travail jusqu'à une position
dans laquelle la baguette (4) est rendue solidaire
dudit pignon (5).

5. Baguetteuse selon la revendication 4,
caractérisée en ce que chaque joue (10) est munie
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d'une transmission à pignons (5, 6), lesdites trans-
missions étant reliées entre elles par un arbre (8)
de transmission de mouvement pour les rendre so-
lidaires en déplacement.

6. Baguetteuse selon l'une des revendications 4 et 5,
caractérisée en ce que le bâti (1) est constitué de
deux tôles pliées servant à la délimitation des joues
(10) et de la table (16) dudit bâti (1), ces tôles étant
reliées entre elles par au moins une cornière (17).

7. Baguetteuse selon l'une des revendications 1 à 6
du type dans laquelle le bloc (2) de travail est muni
de plusieurs gorges (3) parallèles à section trans-
versale différenciée,
caractérisée en ce que la liaison (12, 14, 15) pivot
entre bâti (1) et bloc (2) de travail est une liaison
(12, 14, 15) débrayable autorisant, à l'état débrayé,
un déplacement en translation du bloc (2) à la ma-
nière d'un tiroir à l'intérieur de l'espace ménagé en-
tre les moyens (5, 6, 7, 8, 9, 10, 11) de guidage et
éventuellement d'entraînement en rotation de la ba-
guette (4) équipant le bâti (1) pour permettre, une
fois la gorge (3) de travail destinée à recevoir la ba-
guette (4) sélectionnée et en position, l'embrayage
de la liaison (12, 14, 15) pivot empêchant tout dé-
placement en translation dudit bloc (2) de travail.

8. Baguetteuse selon la revendication 7,
caractérisée en ce que la liaison (12, 14, 15) pivot
entre bloc de travail et bâti est constituée d'une part
d'un axe (12) pivot couplé au bâti et mobile entre
au moins deux positions par l'intermédiaire d'un or-
gane (13) de commande tel qu'un levier pivotant,
d'autre part, d'une pluralité de crans (15) ménagés
dans le bloc (2) de travail le long d'un chemin (14)
de guidage dudit bloc (2), l'axe (12) pivot parcou-
rant, dans l'une de ses positions, le chemin (14) de
guidage du bloc (2) lors d'un déplacement en trans-
lation dudit bloc (2) et venant, dans l'autre position,
se verrouiller à l'intérieur d'un cran (15) choisi en
fonction du dimensionnement de la gorge (3) de tra-
vail présélectionnée.

9. Baguetteuse selon l'une des revendications 7 et 8,
caractérisée en ce que le bloc (2) de travail est
muni de pattes coulissant à l'intérieur de glissières
ménagées dans le bâti (1) lors du déplacement du
bloc (2) entre ses deux positions, ce bloc consti-
tuant une poutre de rigidification du bâti.
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